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GTIE Air et Défense 
A l’attention de M. BENHAMOU Guy  
  
37 Rue du Bois CHALAND 
 
91090 LISSES 
 
 

Missy aux Bois, le 20 Septembre 2018 
 
OBJET: Thermographie Infrarouge  
Ecole Militaire d’Equitation Quartier Carroussel Av enue de MAINTENON  
77300 FONTAINEBLEAU  
 
 
Monsieur, 
 
Suite à votre consultation dont nous vous remercions vivement, veuillez trouver, ci-après, 
notre dossier de contrôle thermographique réalisé sur les installations électriques de votre 
entreprise. 
 
Il comprend : 
 

� Un compte-rendu de contrôle Q19 
� Un rapport accompagné de 0 fiche d’anomalie. 

 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 

PERROT Jean-François 
 

 
 



Q19 – COMPTE-RENDU DE CONTRÔLE D’UNE INSTALLATION 

ELECTRIQUE PAR THERMOGRAPHIE INFRAROUGE 
 
 
 
Nom de l’entreprise utilisatrice (ou raison sociale)  Ecole Militaire d’Equitation .................................. 
  

� Quartier Carroussel Avenue de MAINTENON   – 77300  FONTAINEBLEAU ...................  
 

Nature de l’activité exercée  Centre de Formation Equestre Militaire ............................................... 
 

Date de la visite  Lundi 17 Septembre2018 .........................  
 

Je soussigné,  M. BAUDUIN Philippe ..............................,  opérateur ayant obtenu l’attestation de 
compétence en cours de validité délivrée par le CNPP (dont copie ci-jointe) 
 
 
de l’entreprise intervenante suivante : 
 

Nom (ou raison sociale)  Infrarouge Electric Consulting SAS ...............................................  
  7 Rue du 23éme RMVE ..................................................................  
            02200 MISSY aux BOIS ...................................................................  
 

Nom de l’accompagnateur de l’entreprise utilisatrice  M. BENHAMOU Guy ........................................... 
 

de l’entreprise utilisatrice  GTIE Air et Défense  
 
Déclare avoir procédé au contrôle des installations électriques déclarées par l’entreprise utilisatrice 
selon l’annexe 2 du présent document, en respectant le document technique APSAD D19. 
 
Lorsqu’il y a plusieurs bâtiments, préciser la référence des bâtiments concernés par le compte-rendu : 
..................................................................................................................................................  
..................................................................................................................................................  
 

Nombre de priorités 
 
De degré 1 (action immédiate)  0 De degré 2 (action sous 2 mois) 0 De degré 3 (à surveiller) 0 
 
La liste des équipements déclarés selon l’annexe 2 correspond-elle à l’intégralité des installations 
électriques des bâtiments concernés    OUI �       NON � 
 
Si non, indiquez les entités et /ou ensemble d’installations/équipements non déclarés : 
..................................................................................................................................................  
..................................................................................................................................................  
 

Références 
 

Date ou période du contrôle  : 
 
Le contrôle de vos installations électriques a été réalisé le : 17 Septembre 2018 .................................. 
 
Modèle et caractéristiques de la caméra et des logi ciels utilisés  : 
 

Une caméra «FLIR T335», dite caméra à ondes longues. 
N° de série    456001818 .............................................................................................................  
Date de mise en service de la caméra : AOUT 2010 .......  
 
 
 
 



Veuillez trouver en annexe … l’attestation initiale ou l’attestation de vérification périodique de la caméra. 
Caméra étalonnée le   10 JUILLET  2017 ..................  

� Gamme de température – 20° à +   650°C , 
� Objectif champ optique standard : 25 x 19° / 0,4 mm  
� IFOV =  3,3   mrd,  
� Bande spectrale de 7,5 à 13 micromètres,  
� Résolution thermique      °C, 
� Distance de focalisation        cm à l’infini avec une mesure à un mètre en général sauf indication 

contraire sur le rapport, 
� Détecteur micro bolomètre non refroidi de  320 pixels x 240 NETD : 50 mK , 
� Stockage numérique sur mémoire, 
� Ecran couleur. 

 
Une chaîne d’acquisition et de traitement d’image thermique par le logiciel «Thermacam Reporter  »                
L’émissivité de la caméra a été réglée sur  0,85 
Le traitement informatique des thermogrammes permet éventuellement de modifier cette émissivité si 
les besoins s’en faisaient sentir. 
 

Nom de l’opérateur  : 
 

L’opérateur était  M. BAUDUIN Philippe ...................... 
Vous trouverez ci-joint une copie de son attestation de compétence en cours de validité. (La validité de 
cette attestation de compétence peut-être vérifiée sur www.cnpp.com ). 
 

Nom et fonction de l’accompagnateur  : 
 

Lors du contrôle des installations électriques, l’opérateur était accompagné de  M. BENHAMOU Guy  
en qualité de  Responsable d’Affaires  .................................................................................................. 
 
L’ensemble des équipements déclarés selon l’annexe 2 ont-ils été contrôlés OUI ����    NON � 
 

Avis et améliorations proposés (synthèse) 
 
Les observations doivent préciser les principales préconisations apportées pour répondre au risque 
incendie ........................................................................................................................................................ 
..................................................................................................................................................  
..................................................................................................................................................  
 
Nous assurons qu’un rapport de contrôle détaillé tel que spécifié dans le document technique APSAD 
D19 a été remis à notre client. 
 
 
A   Missy aux Bois  , le  20 Septembre 2018  
           Signature de l’opérateur  Cachet de l’entreprise intervenante 
                 M BAUDUIN Philippe  

          
 
Ce compte-rendu doit être dûment établi et signé par l’entreprise intervenante et transmis à l’entreprise utilisatrice, soit sous 
format électronique non modifiable (ex : pdf), soit en 2 exemplaires papier. Un compte rendu Q19 ne peut être pertinent que si 
l’intégralité des installations du ou des bâtiments listés ci-dessus ont été contrôlées. Il est de la responsabilité de l’exploitant de 
fournir la liste exhaustive du matériel à contrôler. De même, le prestataire doit exercer son devoir de conseil et suggérer les 
compléments nécessaires notamment pour les matériels visibles et accessibles à proximité des matériels contrôlés et ne figurant 
pas dans cette liste. 



Liste récapitulative des anomalies constatées sur l ’installation électrique de l’établissement : Ecole Militaire d’Equitation  
 
Site de  Quartier Carroussel Avenue de MAINTENON – 77300 FON TAINEBLEAU .........................................................................................  
 
Liste établie le  17 Septembre 2018  ..................................................  
 
Par M. : Philippe BAUDUIN ....................................................... .. de l’entreprise intervenante   Infrarouge Electric Consulting .................  
 

Degré de 
priorité (1) 

Suite donnée par 
l’entreprise 
utilisatrice  

Résultat du 
contrôle TIR de 
vérification à la 

date du ................................

Défaut de 
priorité 1 
ou 2 déjà 
signalé 

Localisation 
(bâtiment) Emplacement (local) Equipement/ 

Installation 
Appareil 

(anomalie) 

Fiche 
spécifique 

N° 
................................

1 2 3 (2) (3) Oui/Non  

   R.A.S.        

           

           

 
 
 
 

          

(1) Mettre une croix dans la case de la priorité 
(2) La suite donnée est à remplir par l’entreprise utilisatrice 

(3) Le résultat du contrôle de vérification est à noter lors de la visite périodique suivant la première observation. 

 



 

  

Liste des Armoires contrôlées et  
Fiches Anomalie 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Avis et améliorations proposées vis-à-vis du risque  incendie  
 
 

 
 
 
 
Installation en bon état. 
Pas de problèmes ou de risques particuliers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Notre  MATERIEL 
 

 
    
 



 

CERTIFICAT DE  CONFORMITE 
 

 
 



 

Certificat ETALONNAGE 
 

 
 



 

CERTIFICATION  CNPP APSAD D19 
 
 

 
 



 

CERTIFICATION  CNPP APSAD D19 
 

 

 


